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Presque tous les douglas mentionnés portent des cônes de l'année;
il sera intéressant de vérifier plus tard si leurs semences sont fertiles.

Ad. Besson, garde de triage.

Force ascensionnelle de la sève.

Il y a environ deux mois, un de mes voisins versait l'excédent
d'une cuve de sulfate de cuivre, qu'il venait d'utiliser pour ses vignes,
aiu pied d'un épicéa qui faisait l'ornement de sa propriété.

Après deux il trois semaines, les branches de ce dernier
commencèrent à sécher et au bout de deux mois il était mort. Le
propriétaire dut se résoudre à couper cet arbre. A son grand ôtonnement

il constata que ce bois était imprégné de sulfate jusqu'à 12 mètres
de hauteur.

Nous avons donc là un exemple typique d'intoxication complète

par le sulfate de cuivre et en même temps de la puissance de la force
ascensionnelle de la sève dont le rôle est le même que celui de la
pression hydraulique utilisée par le procédé Boucherie dans l'imprégnation
des poteaux télégraphiques.

Il serait certainement intéressant de calculer au moyen d'appareils
spéciaux la force que représente la montée de la sève au cours d'une
saison de végétation.

On a peine à comprendre que les ceps de vigne puissent résister
à une intoxication semblable, le sol des vignes étant depuis l'apparition
du mildiou, soit depuis environ un tiers de siècle, copieusement arrosé
du même produit toxique souvent répandu sur le sol sans ménagement

par nos vignerons. ./. J. de Luze. ancien inspecteur forestier.
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Département des terres et forêts de la province de Québec. Rapport du Ministre
des terres et forêts pour les douze mois expirés le 30 juin 1923. Brochure
grand in-8° de 96 pages. Québec, 1923.

C'est avec un plaisir toujours renouvelé que nous parcourons depuis
quelques années ce rapport annuel sur l'activité de nos camarades forestiers
de la grande province de Québec, à l'est du Canada. On y trouve une foule
de données instructives, d'indications précieuses sur le développement de la
sylviculture dans ce vaste pays, sur les progrès réalisés et les tendances actuelles

du monde forestier canadien.
Nous devrons nous borner à y jeter un rapide coup d'oeil. Ce sera une

occasion propice pour étudier la composition du personnel forestier de la
province. Aujourd'hui, ce dernier comprend: 30 ingénieurs forestiers, 131 gardes
forestiers et mesureurs experts, 17 employés de bureau et dessinateurs, puis
24 étudiants forestiers, soit un total de 202 personnes. Le chef du service
forestier est présentement M. G.-G. Fiché.

Le Canada avec son étendue boisée de plus de 300 millions d'ha est sans
doute la plus grande réserve forestière du monde. Mais on aurait tort de
considérer cette richesse comme inépuisable: elle a même dû être entamée déjà
sérieusement. C'est ce que permet de supposer le passage suivant du rapport:
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„La nomination d'une Commission pour étudier le problème de l'embargo sur
le bois à papier ne manquera pas de jeter une certaine lumière sur la situation

respective de chaque province au point de vue de leurs réserves
forestières. Nous sommes convaincus que plusieurs seront très surpris d'apprendre
combien notre capital forestier est entamé et combien il est nécessaire de
l'administrer avec grande prudence. Malheureusement, aucune législation n'assure

encore à l'Etat le contrôle des opérations sur les domaines forestiers
privés; il serait fort à souhaiter que l'on puisse prévenir les coupes abusives
qui s'y produisent souvent, afin d'empêcher que des domaines et des lots
soient déboisés trop souvent sans beaucoup de profit pour leurs propriétaires."

On lit encore au Rapport cette remarque qui donne à réfléchir: „Le
problème de la protection des forêts contre les incendies devient de plus en plus
inquiétant." L'année 1923 laissera, à ce sujet, un souvenir néfaste. Les incendies

de forêts furent très nombreux; quelques-uns ont pris des proportions
considérables, détruisant des scieries, des villages et laissant des centaines
de personnes sans abri. Le personnel spécial préposé à la surveillance des
incendies comprenait une vraie armée de 2027 inspecteurs et assistants garde-feu.

Le Rapport contient une statistique des incendies de forêts en 1922. Sur
les 1608 cas relevés, 398 feux ont eu lieu pendant le mois de mai qui est le
mois le plus redouté. Quant aux causes de ces incendies, voici comment elles
ont été établies :

Incendies allumés lors d'abatis 402 soit 25,o "I
„ „ par locomotives 85 0,3 „
V par feux rallumés 33 » 2,o

n „ la foudre 59 3,7 „
•n „ des chasseurs ou pêcheurs. 149 9,3 „
» des promeneurs (fumeurs) 194 » 12,,, „
T) „ des cantonniers 4 n 0,3 „
)7 „ des ouvriers forestiers 18 1,. „
» „ causes inconnues 664

>> 41,3 „
Dans le chapitre consacré à l'enseignement forestier, on lit que les crédits

affectés à l'Ecole d'arpentage et de génie forestier ont été augmentés. Cette
Ecole forestière ne produit pas des ingénieurs forestiers en nombre suffisant
bien que les perspectives pour ces derniers soient encourageantes.

L'autorité législative canadienne a voté, en outre, les crédits nécessaires
pour la création d'une Ecole de gardes forestiers. Cette école a été installée
provisoirement dans les locaux de la pépinière centrale de Berthierville, où
17 candidats ont commencé les cours en septembre 1923. Ceux-ci ont lieu
pendant deux périodes de deux mois chacune. Les élèves qui ont suivi cet
enseignement avec succès font ensuite, en différents endroits, un stage pratique
de quatre mois pendant lequel ils sont rétribués.

Cet enseignement est gratuit, mais chaque élève doit payer les frais de
pension.

Ce premier essai a donné pleine satisfaction. Il a, en somme, une grande
analogie avec l'enseignement donné, en Suisse, aux gardes forestiers.

H. Badoux.
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